
 
REVUE DE PRESSE EEHAP AVRIL 2009 

 
---------- 

REUNION  
 

Lundi 18 MAI 2009 – 17h15 – 19h30 
 

Lieu : Direction Education Permanente – 10 Rue Frédéric Petit – AMIENS 
Gratuit – Inscription souhaitée : espace.ethique@chu-amiens.fr 

 
 

Ordre du jour 
 

 17h15-18h00 :  
  

- Compte-rendu de la journée du 16 Mars au Sénat sur le thème « Ethique et Droit » : La 
loi bioéthique de 2004 à demain… 
 

- Projet de journée régionale (ou ½ journée) ; thème proposé : Ethique – santé et monde 
judiciaire. Le choix des thèmes restent à définir : ex : Prise en charge des personnes pour 
délit à orientation sexuelle, Les personnes hospitalisés…vos propositions sont attendues. 

 
- Bilan des différentes actions de formation en cours 

 
- Questions diverses 

 

 18h00 – 19h30 : Saisine : Mère porteuse et PMA 
    Animateur : Pr Ph. MERVIEL 
   Co-animateurs : Dr A. de Broca – C. Ponte 
 

 
 
 
 

 
MEDECINE LEGALE 
 
Décès périnatal : réglementation actuelle, inscription à l’état civil et devenir du corps 
C. Manaouil, M. Decourcelle, M. Gignon, D. Chatelain, O. Jardé 
Gynécologie Obstétrique & Fertilité, In Press, Avai lable 25 April 2009  
 
 
 
 
BIOETHIQUE 
 
Etats généraux sur la bioéthique: un nouveau site internet plus ergonomique et plus simple 
Dépêche APM du 16/04/09 
 

Mediscoop 15 avril : « Relations patients-soignants : un dialogue parfoi s difficile »   
Le Monde  

Pascale Santi relève dans Le Monde que « les relations entre patients et médecins ne sont pas toujours au beau fixe ». 
La journaliste indique que selon une enquête menée par l'Observatoire des droits et responsabilités des personnes en santé, 
créé par l'Institut droit et santé au sein de l'université Paris-Descartes, « les demandes d'accès au dossier médical - mesure 



phare de [la loi Kouchner du 4 mars 2002] - ont augmenté de 191% en 5 ans. D'environ 1.107 par an, avant la loi de 2002, 
elles sont passées à 3 227 en 2006 ». 
Pascale Santi précise que l’enquête a été « menée auprès de 38 hôpitaux parisiens, 705 chefs de service et 3.800 patients 
», puis observe que « dans 42% des cas, cette demande de dossier est formulée pour avoir un deuxième, voire un troisième 
avis médical ». 
La journaliste cite Anne Laude, professeur de droit et codirectrice de l'Institut droit et santé, qui indique que « l'accès au 
dossier médical n'a pas augmenté le nombre de contentieux. 70% des patients ne donnent aucune suite contentieuse à la 
communication de leur dossier, mais les patients ressentent un déficit d'information ». 
Pascale Santi souligne que « dans la pratique, l'accès au dossier médical n'est pas toujours aisé. Les modalités pratiques 
(secrétariat, photocopies...) ne facilitent pas les choses. En outre, la pluridisciplinarité nécessite souvent des demandes 
service par service. Quant au délai - 8 jours pour les actes de moins de 5 ans -, il apparaît trop court ». 
La journaliste s’interroge en outre : « Faut-il tout mettre dans le dossier ? Les notes de médecins, telles que "VIH présumé", 
"infidélité probable", sans parler de commentaires parfois fleuris... doivent-ils y figurer ? […] Certains médecins sont poussés 
à se restreindre ». 
Le Dr Grégoire Moutel, professeur à l'université Paris-Descartes, relève de son côté que « les patients ne savent pas 
forcément que ce dossier ne doit pas être communiqué à l'employeur, à l'assureur, aux membres de la famille ». 
Pascale Santi retient qu’« au-delà de la demande d'information, les patients veulent davantage de dialogue ». 
La journaliste remarque enfin que « soumis à une forte pression, le corps médical est aussi confronté à une lourde charge de 
travail ». 

 
 

 
GERONTOLOGIE  
 
Maltraitance dans les maisons de retraite: la Fédér ation hospitalière de France souligne un manque de 
moyens 
Le Figaro du 06/04/09 

 
 
AMP 
  
Assistance médicale à la procréation, de nouvelles règles de bonnes pratiques  
Option Bio, Novembre 2008   
http://www.sciencedirect.com/science?_ob=MImg&_imagekey=B6VMS-4VYRC6J-F-
1&_cdi=6158&_user=1498588&_orig=search&_coverDate=11%2F30%2F2008&_sk=999809590&view=c&wchp
=dGLzVlz-zSkWb&md5=4809164decbe80ec4a3d164638441813&ie=/sdarticle.pdf 
  
  
 
GESTATION POUR AUTRUI 
 
La "barbarie" des mères porteuses: la philosophe Sy lviane Agacinski dénonce ce 
phénomène de société  
Libération du 15/04/09 
 

 
 

ETATS GENERAUX DE LA BIOETHIQUE  
 
Dans le cadre de la révision des lois bioéthiques, le Président de la République et la ministre de la santé et 
des sports ont décidé, en cette année 2009, de confier la préparation des « Etats généraux de la 
bioéthique » à un comité de pilotage. Un site Internet a été ouvert à cette occasion : 
www.etatsgenerauxdelabioethique.fr. Il est destiné d'une part à informer les citoyens français sur les sujets 
qui seront débattus au cours de la prochaine révision de la loi de bioéthique (via les textes de lois, rapports 
préparatoires, documents officiels internationaux, fiches pédagogiques, avis des grandes religions et grands 
courants de pensée...) et, d'autre part, à recueillir les contributions des internautes.  
Ces contributions seront prises en compte et publiées lors des trois "forums citoyens régionaux" à Marseille, 
Rennes et Strasbourg, et lors du Forum national qui se tiendra à Paris le 23 juin 2009  et qui clôturera 
les Etats généraux de la bioéthique. 
 
L’Espace Ethique Hospitalier Amiens Picardie a mis en ligne une rubrique « E.G. LOI BIOETHIQUE 
2010 » afin de vous tenir informés  des actions menées dans le cadre de la révision des lois 
bioéthiques :  http://www.espace-ethique-picardie.fr/loi-biothique.html 
 
 



 

 
 

Strasbourg  
 
 
- Retransmission des troisièmes Journées Internationales d’Ethique (Strasbourg du 26 au 28 mars 2009) sur 
le thème : « Quand la vie naissante se termine » 
 
- Retransmission des journées d’études « Gamètes, projet parental et filiation » des 8 et 9 octobre 
2008. 
 

 
 
PARIS 
 
Le réseau d'éthique de l'INSERM vous invite à deux demi-journées organisées dans 
le cadre des états généraux de la bioéthique. Il s' agit des mercredis 29 avril et 
17 juin après midi de 14h à 18h30. Des doctorants e t chercheurs présentent devant 
vous leurs travaux sur deux thèmes "Autour des avan cées en génétique" pour le 
mercredi 29 avril et "Autour du don, des greffes et  des nouveaux usages du corps" 
pour le 17 juin. Vous êtes les bienvenus dans ces d ébats démocratiques qui 
s'inspirent de tels travaux réalisés par des collèg ues de toutes disciplines. 

vulnerabilites et 
bioethique 2009.pdf

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Lectures proposées 
 
 
 
 
 
 
*Philippe Svandra, Eloge du soin. Une éthique au cœur de la vie. Ed. Seli Arslan, Paris 2009.  

On pourrait dire que le soin est aussi vieux que l’humanité et qu’il n’y a plus rien à en discourir. On dira 
après lecture de cet ouvrage que le soin est le garant de l’humain, « l’expression agissante de mon 
humanité », le creuset permanent de la créativité d’humanitude qui permet dans une radicalité singulière, de 
reconnaître l’autre, tout autre, spécialement le plus petit.  
L’ouvrage de Philippe Svandra, cadre supérieur de santé et formateur au Centre hospitalier Sainte-Anne à 
Paris, invite à un approfondissement étonnant et prodigieux de cette notion de soin. Comme l’indique son 
sous-titre, « Sources philosophiques, pratique et condition de l’engagement soignant », la traversée qu’il 
propose quant aux fondements éthiques de la pratique soignante devient, de par la rigueur de 
l’argumentaire, de par la lucidité sur sa complexité, une invite engageante où l’on touche l’humain du doigt. 
Humble audace de son auteur quand il pose finalement comme « modèle-non-modèle » du soin, une aide-
soignante tout juste sortie de l’école mais qui, du fait de son expérience existentielle, pose le geste juste 
sans pourtant bien se rendre compte de l’importance effective de son comportement…  
Les soins sont les « serviteurs discrets de la vie »  précisément parce qu’ils ne s’adressent pas qu’au corps, à 
la vie biologique, mais à la « vie pour et par la liberté », à la relation interpersonnelle, au lien social, défiant 
la fraternité. Les soins, le care à la fois différent et néanmoins en continuité avec le cure, participent ainsi au 
mystère de la vie, continuant quand bien même « il n’y a plus rien à faire ».  
Au fil des pages, l’auteur convoque des philosophes aussi divers que Platon, Aristote, Rousseau, Kant, 
Blondel, Nietzsche, Camus, Arendt, Levinas, Ricœur, Derrida… afin d’étayer et discuter ces hypothèses qui lui 
permettant de poser patiemment, en les vérifiant ou en les écartant, les différentes briques qui constituent 
l’expérience du soin. Car si celui-ci peut « faire appel aux sentiments, au devoir ou à une forme d’exigence 
fondamentale », il est aussi possible de « soutenir que le soin est d’abord expérience » et bien plus que cela 



car il nous confronte « à l’essentiel, à l’existence même : la naissance, la souffrance, la vieillesse et la 
mort. » Et Philippe Svandra de poser « l’hypothèse qu’au cœur de la relation de soin existerait une forme de 
pré-savoir, une connaissance a priori, donc indépendante de toutes les impressions des sens, une 
connaissance transcendantale en quelque sorte » ; l’hypothèse aussi – et c’est tout l’objet de la seconde 
partie – que le soin est un agir, plus précisément une pratique chahutée, interrogée, contrecarrée et 
impliquée par la médecine technique, par le mouvement de médicalisation. L’on sait bien que toute avancée 
technique n’est pas forcément un progrès humain. Ainsi la troisième et dernière partie s’attachera aux 
« conditions du soin », à ce qui le contrarie ou le stimule, à la fatigue, aux égoïsmes, au soupçon, ou encore 
à la question du mal, au sentiment de révolte et d’indignation… 
Et l’auteur de conclure que les soins s’occupent finalement des besoins de tous, « sur, avec et pour autrui », 
surtout des plus vulnérables, permettant à l’espèce humaine de traverser les temps, mais aussi et surtout de 
rester « humaine » grâce à cet agir compassionnel dont les soins sont le modèle par excellence.  
Sans doute l’ouvrage est-il parfois vertigineux par le nombre de références qu’il propose, il n’empêche que 
c’est une très belle contribution que l’on ne peut que recommander, non seulement aux soignants, mais à 
tout être humain : chacun n’est-il pas invité en permanence à prendre soin, d’autrui comme de lui-même, de 
son corps comme de son âme ? 
Marie-Jo Thiel  
 

 


